
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 69 (1960)

Heft: 4

Rubrik: Journée internationale de la Croix-Rouge

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


A l'echelon local, des services sanitaires fondamen-
taux tels que soins medicaux, protection maternelle et
infantile, lutte contre les maladies transmissibles, assai-
nissement, education sanitaire et soins ä domicile,
peuvent etre assures ä la population grace ä l'organisa-
tion de centres sanitaires et de sous-centres ou de poli-
cliniques.

Aux echelons intermediate et national, les services
de specialistes sont accessibles par l'entremise du reseau
d'höpitaux, de laboratoires de sante publique et d'ins-
tituts de la sante.

Avec un tel systeme, c'est dans le centre de sante,
considere comme le point de contact essentiel entre
l'administration de la sante publique et la population,
que l'on sent battre, pour ainsi dire, le pouls de la nation.

Plus de contacts, meilleure collaboration

De plus, un centre de sante moderne qui assure des

services non seulement aux malades mais aussi aux
personnes apparemment bien portantes, notamment en
matiere de protection maternelle et infantile et d'edu-
cation sanitaire, offre ä la population l'occasion de

prendre contact avec le personnel medical et de se

familiariser intimement avec Taction sanitaire. A me-
sure que ces contacts s'intensifient, il s'instaure une
conscience de plus en plus nette des problemes ä re-
soudre qui incite la population ä agir et ä collaborer.
C'est ce qui s'est verifie au cours des douze annees de-
puis lesquelles l'Organisation Mondiale de la Sante
donne son assistance ä un tres grand nombre de gou-
vernements. Dans bien des pays, une participation bene-
vole mais methodique de la communaute a abouti ä la
mise en place d'adduction d'eau, ä la construction
d'höpitaux et de maternites et ä d'autres ameliorations
sanitaires.

Et meilleure experience

En outre, dans beaucoup de pays, les centres de sante
servent de terrain d'instruction ä differentes categories
de travailleurs sanitaires, qui entrent peu ä peu en contact

avec la collectivite. lis comprennent mieux ainsi
comment la medecine et la sante publique modernes
s'inscrivent dans le contexte plus large de la vie sociale
et economique d'une population. L'experience acquise
au cours du travail des centres contribue puissamment
ä l'enrichissement de nos connaissances en matieres de

sante publique: nature et ampleur de la morbidite,
conditions de vie dans les foyers, habitudes alimentaires
et etat de nutrition de la population, rapports entre les

progres de l'assainissement et la frequence des maladies
transmissibles, frequence d'apparition des troubles
mentaux et des maladies degeneratives chroniques,
pour ne citer que quelques exeinples.

Enfin, partout, l'existence des centres de sante faci-
lite grandement l'implantation des conceptions nou-
velles de l'hygiene familiale et sociale. Les visites et
les soins ä domicile font penetrer les services de sante
dans l'intimite des foyers. La protection maternelle et
infantile, l'assainissement, les conseils d'hygiene ali-
mentaire et d'hygiene personnelle et l'education sanitaire

en general sont ainsi plus efficacement assures,
comme vous avez pu vous en rendre compte ici lorsque
vos infirmieres et vos assistantes medico-sociales se

rendent dans les families.
S'adressant au president du centre genevois, le Doc-

teur Candau concluait en ces termes.

Je disais tout ä l'heure que de tels services de sante
integres ne sont pas realisables — peut-etre meme pas
souhaitables — partout, mais il y a neanmoins beau-
coup ä apprendre de ce qui s'est fait dans ce domaine.

Vous avez, ä Geneve, montre le chemin. Ville de la
Croix-Rouge, vous y avez fonde un des tout premiers,
sinon le premier centre d'hygiene sociale en Europe.
Au moment oü vous en celebrez le quarantieme anni-
versaire, d'autres faits demontrent que vous etes restes
ä la tete du progres. N'avez-vous pas, ä l'Ecole d'infir-
mieres du Bon-Secours, ouvert un cours — le premier
en Europe continentale — pour infirmieres de sante
publique, tandis qu'il y a deux jours, ä la Faculte de

Medecine, dans ce meme Amphitheatre se donnait la
legon inaugurale d'un cours de medecine preventive,
partie integrante du programme d'etudes medicales?

C'est avec joie croyez-le que l'Organisation Mondiale
de la Sante observe des developpements aussi en-
courageants dans une ville qui lui est si chere et qui
lui reserve une si genereuse hospitalite. Je vous remercie
de l'honneur que vous m'avez fait en m'associant ä la
celebration d'aujourd'hui.

JOURNEE INTERNATIONALE
DE LA CROIX-ROUGE

Le 8 mai ä la radio

Le 8 mai, jour anniversaire d'Henry Dunant, a ete

marque pour la onzieme annee par une emission radio-
phonique internationale a laquelle ont collabore 20

organisations de radiodiffusion et qui a ete relayee par
63 pays des cinq continents.

A l'initiative de Radio-Geneve, organisatrice de

remission, la Radio-Television frangaise presenta ä

cette occasion une cantate de Darius Milhaud sur un
poeme de Loys Masson, Cantate de la Croix de Charite.
Demission etait placee sous les auspices du Comite
international de la Croix-Rouge, de la Ligue, de l'Union
europeenne de radiodiffusion et de l'Organisation
internationale de radiodiffusion et de television.

Les organisations suivantes ont participe d cette
emission:

La Radiodiffusion-Television frangaise, Radio-Tele-Luxem-
bourg, Radio Monte-Carlo, la Radio-Television italienne, Radio-
Vatican, le «Bayrischer Rundfunk» et l'ensemble des emetteurs
allemands, les Emetteurs de la Republique Democratique alle-
mande, la Radiodiffusion autrichienne. l'Institut national beige
de radiodiffusion, Radio-Moscou, Radio-Zagreb, Radio-Varsovie,
Radio-Budapest, la Radiodiffusion tumsienne, Radio-Athbnes,
emetteurs de Sottens et de Beromunster, Monte Cenen et les
Radio-Canada, Radio-Beyrouth, la Radiodiffusion suisse et ses
Ondes courtes suisses.

Les pays suivants se sont associes ä cette emission:

Algene, Argentine, Australie, Bolivie, Br6sil, Bulgane, Cey-
lan, Chili, Colombie, Coree, Costa-Rica, Cuba, Republique Domim-
came, Equateur, Espagne, Etats-Unis, Finlande, Ghana, Grande-
Bretagne, Guatemala, Haiti, Honduras, Inde, Irak, Iran, Israel,
Japon, Jordame, Lybie, Maroc, Mexique, Nicaragua, Nouvelle-
Z£lande, Panama, Paraguay, Pbrou, Philippines, Portugal,
Republique arabe unie, Salvador, Soudan, Suede, Uruguay et
Venezuela.

Et ä la television

Des incidents techniques ayant oblige la television
suisse de suspendre, le 8 mai, le service de l'emetteur
de la Dole, l'emission internationale de la Croix-Rouge
a ete reportee au mercredi 11 mai ä 22 h.
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